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Charte d’engagements de l’agriculteur et du GERES
Présentation du projet
Le projet « développement de serres solaires bioclimatiques en PACA », porté par le GERES, Agrithermic et le GRAB, vise à soutenir les agriculteurs locaux et préserver l’environnement. 
À ce titre, ce projet propose de définir et tester les conditions de faisabilité techniques, économiques et de mise en œuvre des serres solaires bioclimatiques, dans différents contextes et pour répondre à différents projets de production agricole.
Pourquoi cette charte d’engagements ?
Pour mener à bien la mise en place et le suivi des serres bioclimatiques ainsi que l’accompagnement des agriculteurs, l’équipe technique du projet doit collecter le plus grand nombre de données existantes et recueillies lors du monitoring sur chaque site pilote. 
Ces données feront l’objet d’une analyse et alimenteront les rapports individuels propre à chaque site pilote, le rapport de synthèse et le guide final de mise en œuvre de serre bioclimatique.
La disponibilité de l’agriculteur, son implication aux différentes phases du projet, le suivi des plans, du protocole expérimental et la qualité des matériaux choisis sont cruciales pour la bonne mise en œuvre du projet.
Dans une dynamique d’échange et de diffusion auprès des agriculteurs, institutions agricoles et consommateurs, un évènement final, sera organisé sur l’un des 5 sites pilotes au printemps 2018.
L’engagement l’équipe projet « Serres solaires bioclimatiques » 
De son côté, l’équipe projet « serre solaire bioclimatique » s’engage à accompagner les agriculteurs à la mise en œuvre du projet : étude technique, appui à la recherche de financement à l’investissement des serres, construction, formation des agriculteurs à la gestion des serres bioclimatiques, monitoring technique.
Mon engagement
[bookmark: Texte1]Exploitation agricole :      
[bookmark: Texte2]NOM, Prénom :	       
[bookmark: CaseACocher1]Je m’engage à :	|_| co-construire avec l’équipe projet, l’étude technique et de conception de la serre bioclimatique ;
[bookmark: CaseACocher2]|_| rechercher ou disposer de ressources (investissements ou matériaux) pour la mise en œuvre de la serre; 
[bookmark: CaseACocher3]|_| construire la serre solaire bioclimatique en suivant les plans élaborés conjointement, avec des matériaux de qualité et installer le matériel de monitoring ;
[bookmark: CaseACocher4]|_| participer aux formations à la gestion des serres ;
[bookmark: CaseACocher5]|_| réaliser le suivi des serres bioclimatiques à l’aide des appareils de mesure mis en place, en suivant le protocole expérimental et transmettre les données brutes ;
[bookmark: CaseACocher6]|_| accueillir l’évènement final du projet.


Date, signature
[bookmark: Texte3]     
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